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1.  CONTEXTE 

Situé dans le département de l’Ille et Vilaine, le Pays de Vitré - Servon-sur-Vilaine - 
Chancé regroupe 66 communes dont cinq  ( La Chapelle Erbrée, Erbrée, Mondevert, Bréal 
sous Vitré et le Pertre) situées dans la frange Est de son territoire sont concernées par le projet 
Cotentin Maine. Ces cinq communes précitées, font également partie du canton de Vitré Est et 
de la communauté de communes de Vitré Communauté et sont directement impactées par le 
projet de tracé de cette future ligne électrique aérienne à 2 circuits 400 000 volts.  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Vitré - Servon-sur-Vilaine - Chancé 
a été approuvé le 20 février 2007, complété le 11 septembre 2007. 
 

2.  ANALYSE DE LA COMPATIBILITE 

Le SCOT du Pays de Vitré - Servon-sur-Vilaine - Chancé ne mentionne pas le projet de ligne 
électrique à 400 000 Volts Cotentin-Maine.  
 
Le projet de ligne aérienne à 2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine traverse la forêt du 
Pertre, sur le territoire des communes du Pertre et de Bréal-sous-Vitré, qui est considérée par 
le SCOT comme « un site de très grand intérêt écologique, culturel et paysager ». Le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et Orientations Générales (DOG) 
indiquent que dans de tels sites « toute modification des lieux autre que celles nécessaires à 
leur entretien, leur exploitation ou l’accueil spécifique d’équipements de loisirs, sportifs, 
touristiques ou techniques est exclue ». Le projet de ligne aérienne à 2 circuits 400 000 volts 
Cotentin – Maine n’est donc pas compatible avec le SCOT du Pays de Vitré - Servon-sur-
Vilaine – Chancé.  
 
Il est donc nécessaire de mettre le SCOT du Pays de Vitré - Servon-sur-Vilaine – Chancé en 
compatibilité dans le cadre de la Déclaration d’Utilité Publique du projet Cotentin – Maine, 
conformément aux dispositions de l’article L.122-15 du Code de l’Urbanisme, qui prévoient: 
 
 « la déclaration d’utilité publique…. d’une opération qui n’est pas compatible avec les 
dispositions d’un schéma de cohérence territoriale ne peut intervenir que si :  

1. L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique de 
l’opération et sur la mise en compatibilité du schéma qui en est la conséquence ; 

2. L’acte déclaratif d’utilité publique est pris après que... les dispositions proposées pour 
assurer la mise en compatibilité du schéma ont fait l’objet d’un examen conjoint de 
l’Etat, de l’établissement public prévu à l’article L.122-4, de la région, du département 
et des organismes mentionnés à l’article L.121-4 et a été soumis pour avis, aux 
communes et groupements de communes compétents situés dans le périmètre du 
schéma de cohérence territoriale.  

 
La déclaration d’utilité publique emporte approbation des nouvelles dispositions du SCOT». 
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Ce dossier de mise en compatibilité du SCOT du Pays de Vitré et ceux des Plans Locaux  
d’Urbanisme des communes d’Erbrée, Bréal sous Vitré et du Pertre sont des pièces 
constitutives du dossier d’enquête publique préalable à la demande de déclaration d’utilité 
publique de la ligne électrique aérienne à 2 circuits 400 000 volts Cotentin -Maine. 

3.  PROCEDURE 

Conformément à l’article R122-11 du Code de l’Urbanisme, la nature de l’opération et ses 
implications sur le schéma de cohérence territoriale, ainsi que les dispositions proposées pour 
assurer la mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale font l’objet d’un examen 
conjoint prévu au 2° de l’article L.122-15 du dit code, c’est-à-dire d’un examen conjoint de 
l’Etat, de l’établissement public mentionné à l’article L.122-4 s’il en existe un, de la région, 
du département et des organismes mentionnés à l’article L.121-4, et a été soumis pour avis 
aux communes et groupements de communes compétents situés dans le périmètre du SCOT.  

Puis le Préfet prend, en application de l’alinéa 3 de l’article R.122-11, un arrêté déclarant 
l’ouverture de l’enquête publique portant à la fois sur l’utilité publique de l’opération et sur la 
mise en compatibilité du SCOT. Le public peut alors formuler ses observations relatives au 
projet de mise en compatibilité du SCOT sur le registre spécial joint à cet effet et/ou en faire 
part à la commission d’enquête ou au Commissaire enquêteur selon les modalités décrites 
dans l’arrêté préfectoral d’organisation de l’enquête. 

Le dossier de mise en compatibilité du  SCOT, le rapport et les conclusions du Commissaire 
enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que le procès verbal de la réunion d’examen 
conjoint sont soumis conformément à l’alinéa 4 de l’article précité pour avis, par le Préfet, 
aux Conseils Municipaux ou à l’organe délibérant des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents situés dans le périmètre du schéma, ainsi qu’à l’organe délibérant 
de l’établissement public mentionné à l’article L.122-4. Ils doivent se prononcer dans un délai 
de deux mois. Si les avis ne sont pas intervenus dans ce délai, ils sont réputés favorables. 

La déclaration d’utilité publique emporte alors approbation des nouvelles dispositions du 
SCOT. 

4.  CARACTERISTIQUES DU PROJET COTENTIN - MAINE 

 En prévision de la mise en service de l’unité 3 de production électronucléaire sur la centrale 
de Flamanville, les études réalisées par RTE ont permis de mettre en évidence, en l’absence 
de renforcement du réseau de transport d’électricité, des risques sérieux de perte de 
synchronisme du système électrique français voire européen pouvant conduire à des incidents 
de grande ampleur avec risque de «black-out». 

Afin de garantir en permanence la sûreté de fonctionnement du système électrique, il est 
nécessaire de renforcer les liens électriques entre le Cotentin et le reste du réseau de grand 
transport (400 000 volts). Le projet Cotentin - Maine répond à cet objectif. 

Le projet Cotentin – Maine comprend : 

- la construction de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine 
reliant le poste amont et le poste aval ; 



  

 

Page 6 sur 56 
13 Janvier 2009 

- la modification de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Menuel – Launay entre 
le poste amont et la commune du Guislain, pour la construction de la ligne Cotentin – 
Maine en jumelage de celle-ci sur environ 28 km ; 

- la construction du poste électrique amont 400 000 / 90 000 volts situé sur les 
communes de Raids et Saint-Sébastien de Raids (Manche) ; 

- la construction du poste électrique aval 400 000 / 225 000 volts situé sur la commune 
de Beaulieu-sur-Oudon (Mayenne) ; 

- et des travaux connexes sur les lignes électriques existantes : 
- le raccordement du poste amont aux lignes électriques à deux circuits 400 000 volts 

existantes : Menuel - Domloup et Menuel - Rougemontier (Manche) ; 
- le raccordement du poste aval à la ligne électrique à deux circuits 400 000 volts 

existante  Domloup – Les Quintes (Mayenne) ; 
- la mise en souterrain partielle des lignes électriques à 225 000 et 90 000 volts que 

croise la ligne Cotentin – Maine,  correspondant à une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet :  

·  la ligne à un circuit 225 000 volts Flers – Launay (Manche) sur 2,8 km ; 
·  la ligne à deux circuits 90 000 volts Périers - Terrette (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Coutances (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Villedieu (Manche) sur 2 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Lairon – Mortain (Manche) sur 3,4 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Ernée - Fougères (Mayenne) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Argentré-du-Plessis – Laval (Mayenne) sur 2,8 km. 

Le projet s’accompagne également de :  

- la modification de 24 km de lignes aériennes à 400 000 volts : 
·  20,2 km de la ligne électrique 400 000 volts Menuel – Launay dus à la modification 

de celle-ci pour la construction de la ligne Cotentin – Maine en jumelage et le 
raccordement du poste électrique amont ; 

·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Menuel – Rougemontier sur environ 1,5 km ; 
·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Domloup – Les Quintes sur environ 2,3 km ; 

Ces 24 km de lignes seront reconstruits, et les tronçons existants seront ensuite déposés. 

- la dépose de 20 km de lignes aériennes à 225 000 et 90 000 volts correspondant aux 7 
tronçons mis en souterrain sur les 7 lignes que croise le projet. 

�  CONSISTANCE DU PROJET 

La ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine sera constituée de deux circuits 
électriques triphasés. Chaque circuit sera composé de trois phases, chaque phase étant elle-
même composée de trois câbles (faisceau triple). 

Deux câbles dits de garde seront installés sur la ligne, directement raccordés à la partie 
supérieure des pylônes, protégeant les câbles de coups de foudre. Un câble de garde sera 
utilisé comme voie de télécommunication (fibres optiques), transportant les informations 
nécessaires au fonctionnement du réseau. 
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Il est à noter qu’une partie des fibres optiques installées sur cet ouvrage électrique pourra être 
mise à la disposition des collectivités territoriales du SCOT du Pays de Vitré – Servon-sur-
Vilaine – Chancé. 

La distance entre deux pylônes sera d’environ 500 mètres. 

�  TRACE DE LA LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE A 400 000 VOLTS COTENTIN - MAINE  

Le tracé prévu pour le projet de ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine a 
une longueur d’environ 163 km entre le poste électrique 400 000 / 90 000 volts amont et le 
poste électrique 400 000 / 225 000 volts aval. 

Il traverse 64 communes : 44 dans la Manche, 1 dans le Calvados, 14 dans la Mayenne et 5 
dans l’Ille-et-Vilaine. 

Sur le territoire du SCOT du Pays de Vitré, le tracé général de la ligne électrique aérienne à 2 
circuits 400 000 volts concerne les communes de La Chapelle Erbrée, Erbrée, Mondevert, 
Bréal sous Vitré et le Pertre. Ce projet se situe dans la frange Est du SCOT (Cf. carte de 
synthèse du PADD et des orientations générales avec report du tracé général de la ligne 
électrique aérienne 400 000 volts jointe à la présente notice). 
 

Le tracé arrive dans le territoire concerné par le SCOT du Pays de Vitré – Servon-sur-Vilaine 
– Chancé en passant aux points de jonction des limites communales de Bourgon et Saint-
Pierre-La-Cour dans le département de la Mayenne et de la Chapelle-Erbrée et Erbrée dans le 
département d’Ille-et-Vilaine. Le tracé est orienté vers le Sud et rejoint la vallée de la Valière 
au niveau du hameau de la Vallée (commune d’Erbrée). Il traverse puis longe la voie ferrée 
Paris – Rennes sur un peu plus de 1,5 km, puis s’oriente vers le Sud puis le Sud-Est pour 
contourner le manoir des Bretonières (commune d’Erbrée) et le bourg de Bréal-sous-Vitré. Il 
suit le vallon du ruisseau du Moulin du Bois et franchit la RD111 avant de traverser la RN157 
et de la longer vers l’Est sur près de 2 km en passant à la lisière Nord de la forêt du Pertre 
(commune de Bréal-sous-Vitré et le Pertre). Il se positionne ensuite dans la forêt, mais à 
proximité immédiate de sa lisière Est sur environ 2 km. Il passe alors au Sud de Haligan 
(commune du Pertre) et quitte le territoire concerné par le SCOT du Pays de Vitré – Servon-
sur-Vilaine – Chancé. 
 
 

5 PRISE EN COMPTE DES ORIENTATIONS GENERALES DU  SCOT  
PAR LE PROJET DE  LIGNE 

         5.1 Préservation de l’environnement    

Le tracé de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine, retenu pour être 
soumis à l’enquête publique, est celui de moindre impact, défini à partir des contraintes 
techniques et environnementales lors de la phase de concertation préalable qui a eu lieu tout 
au long de l’année 2007. Il s’inscrit dans le fuseau de moindre impact retenu lors de la 
réunion de concertation présidée par le Préfet coordonnateur de la Manche, le 17 décembre 
2007, et validé par le Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire le 7 avril 2008. 
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Afin d’assurer la préservation de l’environnement, le regroupement des infrastructures a été 
étudié, et la construction de la ligne électrique Cotentin - Maine en jumelage avec la ligne 
électrique à 400 000  volts existante Menuel – Launay sur 28 km a été retenue ,dans la 
Manche, sur un tronçon situé entre le poste amont et la commune du Guislains. 

Dans le territoire du SCOT du Pays de Vitré – Servon-sur-Vilaine – Chancé , la ligne 
électrique aérienne à 2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine est jumelée sur environ 1,5 km 
avec la voie ferrée Paris – Rennes et sur 2 km avec la RN157 à 2x2 voies. La mise en 
souterrain programmée de la ligne électrique à 90 000 volts Bréal - Vitré que croise la ligne à 
400 000 volts Cotentin – Maine sur la commune d’Erbrée, entre les lieux-dits La Houssaie et 
Les Trébillonniéres, constitue également une optimisation de l’insertion environnementale du 
projet.  

D’autres mesures ont également été prises afin de préserver l’environnement : 

Le milieu physique, le relief, le sol et sous-sol, la circulation et la qualité des eaux 

Sur le territoire du SCOT du Pays de Vitré – Servon-sur-Vilaine – Chancé, le tracé traverse le 
périmètre de protection rapprochée (sur environ 4 500 m) proposé par l’hydrogéologue agréé 
pour le captage pour l’Alimentation en Eau Potable des Drains de la forêt du Pertre et des 
Landes de Bréal (procédure de DUP en cours). En phase exploitation, une ligne électrique 
aérienne n’a pas d’incidence sur la qualité des eaux souterraines et, pour la phase travaux, des 
mesures sont prévues et seront précisées en relation avec les services compétents et les 
gestionnaires pour minimiser tout risque de pollution accidentelle de la ressource en eau. 

Sur le territoire du SCOT du Pays de Vitré – Servon-sur-Vilaine – Chancé, le tracé de la ligne 
Cotentin – Maine : 
- s’inscrit sur environ un kilomètre dans la vallée de la Valière et franchit la rivière à trois 

reprises. Le positionnement des pylônes permettra d’éviter toute incidence sur la zone 
inondable. Le projet n’a pas d’incidence sur la qualité des eaux du cours d’eau ; 

- traverse le ruisseau du Moulin du Bois et certains de ces affluents, qui font partie du 
bassin versant de la Vilaine. Le projet n’a pas d’incidence sur la qualité des eaux de ces 
cours d’eau et ne concerne pas leurs zones inondables qui sont étroites ; 

- traverse le ruisseau de Rouen et les affluents du ruisseau de Housseau, qui font partie du 
bassin versant de l’Oudon. Le projet n’a pas d’incidence sur la qualité des eaux de ces 
cours d’eau et ne concerne pas leurs zones inondables qui sont étroites. 

Le milieu biologique, la faune et la flore 

Le tracé traverse la ZNIEFF de type II de la forêt du Pertre. Il s’agit d’une futaie de chêne et 
de hêtre avec localement, et notamment dans les zones concernées par le projet, des 
plantations de résineux. L’intérêt écologique de ce boisement est lié à la diversité et à la 
richesse de sa flore, avec plus de 260 espèces végétales dont 3 sont protégées (la droséra 
intermédiaire, le flûteau nageant et la boulette d’eau). L’habitat de ces espèces, constitué par 
des étangs, des zones humides et des mares forestières, n’est pas présent dans le fuseau retenu 
pour le projet. Il faut également mentionner la présence du poirier sauvage, espèce peu 
commune en région Bretagne. Pour ce qui concerne la faune, la forêt du Pertre est un site de 
nidification pour quelques oiseaux peu communs, comme la bondrée apivore, la huppe 
fasciée, le faucon hobereau, le rouge-queue à front-blanc, le pic noir et le pic mar. L’avifaune 
de la forêt du Pertre comporte une trentaine d’espèces d’oiseaux nicheurs. Enfin, on peut 
mentionner la présence de deux espèces de chauve-souris en période de reproduction, le 
murin de Daubenton et l’oreillard gris. 
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Le tracé traverse la forêt du Pertre sur une longueur d’environ 4 km, soit une superficie de 
tranchée déboisée de l’ordre de 20 ha (soit environ 1,3 % de la superficie totale de la forêt de 
l’ordre de 1 500 ha). Il évite les zones les plus riches de la forêt, et notamment les zones 
humides qui abritent une flore originale. Il se positionne sur plus de la moitié de son parcours 
en milieu boisé en bordure de la RN157 à 2x2 voies, ce qui limite les incidences sur les 
milieux naturels et notamment par les effets de fragmentation. Les incidences sur l’avifaune 
forestière sont également limitées car la tranchée est étroite (à l’échelle de l’ensemble de la 
forêt) et située en lisière (au Nord, le long de la RN157) ou à proximité de celle-ci (à l’Est) ce 
qui minimise l’effet de coupure. Pour l’avifaune, on doit noter un risque de collision avec les 
câbles pour certaines espèces. Un balisage sera mis en place pour réduire cet impact. Enfin, 
pour ce qui concerne les 2 espèces de chauve-souris, les études menées sur les différents types 
de projets ont montré qu’elles sont peu sensibles à la mortalité par collision avec des obstacles 
aériens. 

Pour atténuer ces impacts, une gestion durable de la végétation dans la zone en place sera 
mise en œuvre et les emprises du chantier seront strictement délimitées. La gestion durable de 
la tranchée permet de laisser repousser une végétation arbustive, ce qui minimise l’effet de 
fragmentation du boisement et contribue à diversifier les habitats forestiers. 

Le démarrage des travaux se fera en dehors de la période de reproduction de l’avifaune c’est-
à-dire en dehors de la période comprise entre la mi-mars et le début août. 

Pour compenser les incidences sur la forêt, des replantations à la lisière Est de la forêt 
pourront être réalisées. Ces plantations pourraient, en accord avec les propriétaires et les 
acteurs locaux, concerner les versants des petits vallons qui sortent de la forêt à l’Ouest de 
Rouen et de Verdon. Outre la compensation d’une partie des impacts sur le milieu naturel, de 
telles plantations permettraient de renforcer le boisement entre la ligne électrique et l’habitat 
dans des secteurs où il est étroit et donc fragile. 

Le tracé affecte également la ripisylve de la Valière (rideau d’arbres) ainsi que quelques haies 
et des arbres qui devront être étêtés pour permettre le passage de l’ouvrage. 

Le milieu humain et le bâti 

Sur le territoire du SCOT du Pays de Vitré – Servon-sur-Vilaine – Chancé, les incidences sur 
l’habitat et son cadre de vie sont limitées car le tracé reste généralement à distance des 
habitations. On peut notamment indiquer que la ligne électrique passe à distance de 
l’habitation du Châtelier positionnée dans la forêt du Pertre. Elle ne sera pas visible depuis cet 
habitat mais aura des effets sur le paysage perçu depuis son chemin d’accès car il est traversé 
par le projet. 

Le projet peut cependant avoir une incidence visuelle sur certaines habitations. Dans ce type 
de configuration, et en accord avec les propriétaires fonciers, des plantations pourront être 
mises en place pour atténuer les impacts visuels. Conformément au Contrat de Service Public 
signé par l’Etat, EdF et RTE, il est prévu d’indemniser les préjudices visuels. 

Le projet Cotentin- Maine traverse :  
- sur le territoire de la commune d’Erbrée, des zones agricoles (A) et des zones naturelles 

de protection stricte (NPa) et traverse un Espace Boisé Classé du PLU, 
- sur le territoire de la commune de la commune de Bréal-sous-Vitré, le projet traverse des 

zones agricoles (A) et naturelles (NPA) ainsi qu’un Espace Boisé Classé (la forêt du 
Pertre) du PLU,  
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- sur le territoire de la commune du Pertre, le tracé traverse des zones agricoles (A) et 
naturelles de protection du paysage (NP) ainsi qu’un Espace Boisé Classé (la forêt du 
Pertre) du PLU. 

 

Sur le territoire d’Erbrée et au Nord de la RN157 (2x2 voies), le projet traverse de 
nombreuses parcelles agricoles drainées et se positionne dans des parcelles en prairie (abords 
des ruisseaux) ou cultivées. Les impacts sont limités et une convention spécifique avec les 
agriculteurs permet de les réduire et de les compenser. 
Au Sud de la RN157 (2x2 voies), le tracé se positionne essentiellement dans des zones 
forestières. Outre les effets d’emprise, le projet entraînera une fragmentation des parcelles 
forestières avec une gêne pour leur exploitation. Il sera également probablement nécessaire de 
réviser les plans de gestion pour tenir compte des modifications induites par le projet. 

La forêt du Pertre fait partie des bois et forêts classés comme particulièrement exposé aux 
risques d’incendies par l’arrêté préfectoral du 7 novembre 1980 (Ille-et-Vilaine) pris en 
application de l’article L.321-1 du code forestier. Le passage de la ligne ne modifie pas 
sensiblement le risque d’incendie. 
 

Le paysage et le patrimoine 

Le tracé descend d’abord doucement vers la vallée de la Valière, pour contourner par l’Ouest 
le relief de Bréal-sous-Vitré. Il suit la vallée en se positionnant juste au Sud de la voie ferrée. 
Il s’inscrit ensuite dans les espaces ouverts à l’Ouest de Bréal-sous-Vitré pour rejoindre la 
limite communale avec Bréal-sous-Vitré. 

Au Nord de la RN157 (2x2 voies), le tracé suit le ruisseau du Moulin du Bois et bénéficie 
d’un appui partiel sur le rideau d’arbres qui l’accompagne. Il constituera un point d’appel 
visuel pour les usagers de la route, à la frontière des régions Bretagne et Pays de Loire. 

Pour le passage dans la partie Nord de la forêt du Pertre, le positionnement de l’ouvrage juste 
au Sud de la route lui permet de bénéficier d’un appui visuel sur le boisement qui atténuera 
son incidence visuelle. Le déboisement modifiera le paysage perçu depuis l’autoroute en 
supprimant une partie de son cadre boisé. Cette modification sera peu perçue car la 2x2 voies 
passe nettement en contrebas de la zone d’implantation de la ligne électrique. 

Le passage en forêt permet de limiter les impacts sur le paysage. Pour limiter au mieux les 
impacts et favoriser une bonne intégration paysagère du projet, les mesures suivantes sont 
proposées : 

- la gestion durable de la végétation dans la tranchée déboisée permettant d’autoriser la 
repousse d’arbustes et de petits arbres (cf ci-dessus, chapitre « Milieu naturel ») ; 

- le reboisement de clairières en lisière de la forêt pour renforcer la largeur de l’écran 
forestier séparant la ligne de certaines habitations (la Fresnerie, Rouen, Verdon) ; 

- le positionnement du pylône à la sortie de la forêt juste à l’intérieur de cette dernière 
pour permettre le maintien d’un rideau d’arbres fermant la tranchée. 

Le tracé ne concerne aucun site ou monument inscrit ou classé et reste à l’écart des principaux 
sites de loisirs. 

 



  

 

Page 11 sur 56 
13 Janvier 2009 

Compatibilité avec le SDAGE Loire – Bretagne et les SAGE de la Vilaine et de l’Oudon 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire - Bretagne, 
approuvé en juillet 1996, est entré en application fin 1996. Ce dernier fixe sept objectifs, à 
l’échelle du bassin, pour les 10-15 prochaines années : 

- gagner la bataille de l’eau potable, 
- poursuivre l’amélioration de la qualité des eaux de surface, 
- retrouver des rivières vivantes et mieux les gérer, 
- sauvegarder et mettre en valeur les zones humides, 
- préserver et restaurer les écosystèmes littoraux, 
- réussir la concertation notamment avec l’agriculture, 
- savoir mieux vivre avec les crues. 

Le projet de mise en compatibilité du SCOT Pays de Vitré – Servon-sur-Vilaine – Chancé 
n’interfère pas avec les différents objectifs du SDAGE Loire – Bretagne car : 

- des mesures sont prévues (voir ci-dessus) pour éviter toute incidence, en phase travaux 
et en phase exploitation, sur les captages des Drains de la forêt du Pertre et des Landes 
de Bréal (procédure de DUP en cours) 

- il n’a pas d’incidence significative sur les zones humides.  

Il est donc compatible avec le SDAGE. 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Vilaine a été approuvé le 
1er avril 2003. Ce SAGE retient comme objectifs de : 

- « lutter contre les pollutions, 
- protéger et sécuriser la distribution d’eau potable, 
- mieux épurer les rejets domestiques et industriels, 
- mieux connaître les débits et gérer les étiages, 
- économiser l’eau potable, contractualiser les raccordements industriels aux services 

publics d’eau potable, 
- maîtriser le développement de l’irrigation, 
- vivre avec les crues : assurer la prévision, renforcer la prévention et engager les 

travaux nécessaires, 
- organiser la gestion des grands ouvrages, 
- connaître et prendre en compte les eaux souterraines. » 

Le SAGE fixe également des objectifs pour les zones humides, les ruisseaux et rivières, les 
étangs, les poissons, les végétaux envahissants, l’exploitation de matériaux alluvionnaires… 

Compte tenu du tracé retenu (mesures pour éviter les incidences sur les captages et les zones 
humides) et des dispositions prévues par le projet, la mise en compatibilité du SCOT du Pays 
de Vitré – Servon-sur-Vilaine – Chancé est compatible avec le SAGE de la Vilaine. 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Oudon a été approuvé en 
septembre 2003. Le projet de mise en compatibilité du SCOT du Pays de Vitré – Servon-sur-
Vilaine – Chancé peut potentiellement interférer avec deux objectifs du SAGE : 

·  « respecter les normes de qualité des eaux brutes destinées à la production d’eau 
potable ». Comme indiqué ci-dessus, le tracé traverse les périmètres de protection 
rapprochée proposés par l’hydrogéologue agréé pour le captage pour l’Alimentation 
en Eau Potable des Drains de la forêt du Pertre et des Landes de Bréal (procédure de 
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DUP en cours). Ces périmètres sont cependant pris en compte et toutes les 
dispositions prises pour éviter les risques de pollution accidentelle (impact 
temporaire) pendant les travaux de construction et d’entretien de la ligne électrique ; 

·  « préserver et restaurer le milieu naturel ». Le projet évite les milieux naturels 
aquatiques et n’a pas d’incidence significative sur les zones humides. 

Compte tenu des dispositions prévues, la mise en compatibilité du PLU est compatible avec le 
SAGE de l’Oudon. 

 

4.2 Renforcement de l’armature économique  

Le projet de ligne électrique à 2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine participe aux 
renforcements de l’armature économique du territoire du SCOT du Pays de Vitré – Servon-
sur-Vilaine – Chancé car : 

- il assure la sécurité du système électrique au niveau national, régional et donc local, en 
permettant l’insertion d’une nouvelle unité de production sans risque pour le réseau ; 

- il contribue au développement de nouvelles infrastructures, telles que la Ligne à 
Grande Vitesse qui traversera le territoire du SCOT , 

- la fibre optique dont l’ouvrage sera équipé pourra être mise à la disposition des 
collectivités locales pour réduire la fracture numérique et favoriser le développement 
de zones d’activités. 

 

 

6.  CONTEXTE JURIDIQUE DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

En application du droit de l’urbanisme, les travaux soumis à déclaration d’utilité publique ne 
peuvent être entrepris ni autorisés sur  un territoire où s’applique un schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) s’ils ne sont pas compatibles avec ce schéma. 

L’article  L122-15 du Code de l’Urbanisme organise les conditions de mise en compatibilité 
du SCOT  approuvé,  qui s’incline devant l’utilité publique. 

Cette mise en compatibilité vise alors à modifier les éléments constitutifs du SCOT, 
notamment le rapport de présentation, le PADD et ses orientations générales d’organisation de 
l’espace  ainsi que les documents graphiques.  

7 PROPOSITION DE MISE EN COMPATIBILITE DU SCOT 

  

 Le tracé proposé pour la construction de la ligne électrique aérienne à 2 circuits 400 000 volts 
Cotentin – Maine emprunte la partie est du  périmètre du SCOT sur les cinq communes 
suivantes : 

-  La Chapelle Erbrée  (carte communale  approuvé le 12/12/2005) 
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- Erbrée                       (Plan Local d’Urbanisme approuvé le 18/01/2008) 

- Mondevert                (Plan Local d’Urbanisme en cours d’élaboration) 

-    Bréal sous Vitré        (Plan Local d’Urbanisme approuvé le 12/12/ 2007) 

-    Le Pertre                   (Plan Local d’Urbanisme approuvé le 09/07 / 2007) 

 

Le SCOT du pays de Vitré est opposable à la ligne électrique à 400 000 Volts Cotentin –
Maine projetée ; 

- Il est également opposable aux PLU de certaines communes situées à l’intérieur de son 
périmètre et dont les documents d’urbanisme doivent être mis en compatibilité avec la 
déclaration d’utilité publique de la ligne électrique projetée ; 

- Les orientations générales de l’organisation de l’espace du SCOT du Pays de Vitré ne 
prévoient pas le passage de la ligne précitée sur son territoire ; 

 Le projet de ligne aérienne à 2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine traverse la forêt du 
Pertre, sur le territoire des communes du Pertre et de Bréal-sous-Vitré, qui est considérée par 
le SCOT comme « un site de très grand intérêt écologique, culturel et paysager ». Le Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et Orientations Générales (DOG) 
indiquent que dans de tels sites « toute modification des lieux autre que celles nécessaires à 
leur entretien, leur exploitation ou l’accueil spécifique d’équipements de loisirs, sportifs, 
touristiques ou techniques est exclue ». 
 
 Le projet de ligne électrique aérienne à 2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine n’est donc 
pas compatible avec le SCOT du Pays de Vitré - Servon-sur-Vilaine – Chancé.  

Aussi, la mise en compatibilité avec le projet de construction de la ligne électrique aérienne à 
2 circuits 400 000 volts Cotentin – Maine peut être réalisée par les changements décrits ci-
après et reportés dans les extraits de documents joints au présent dossier. 

 

 

M ISE EN COMPATIBILITE DU RAPPORT DE PRESENTATION  

La présente notice explicative  sera annexée au rapport de présentation dont la troisième et 
quatrième parties sont modifiées de la façon suivante : 

Dans la 3ème partie - Justification des choix retenus pour établir le PADD et le   
document d’orientations générales  

- Chapitre 1 : Justification  de la stratégie politique développée  (en page 169) 

- Sous-chapitre 1.2 : Stratégie retenue et justification des principes  présidant à la 
définition  des orientations générales  

- Paragraphe : Affirmation et renforcement de la situation singulière du Pays de  Vitré 

Il est proposé d’ajouter les lignes électriques au niveau des infrastructures de transport. 
En fin de paragraphe, il est proposé de mentionner que la construction de cette future 
ligne électrique à 400 000 volts s’accompagne de l’installation d’un câble à fibres 
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optiques dont une partie des fibres peut être mise à la disposition des collectivités 
territoriales situées dans le SCOT. 

 

Dans la 4éme partie - Incidences des orientations et mesures envisagées 

- Chapitre 2 : Au regard du cadre de vie  

- Sous-chapitre 2.1 : Incidences de la mise en œuvre du schéma 

Il est proposé de présenter, en page 195, le projet de construction de la ligne électrique 
aérienne à 2 circuits 400 000 volts Cotentin –Maine comme une nouvelle 
infrastructure. 

 

- Sous-chapitre 2.2 : Justification et mesures envisagées 

 Parmi les mesures et actions envisagées : 

�    Il est proposé de compléter la rubrique « Reconnaître et protéger les différents 
sites d’intérêts paysagers et environnemental » par la mention suivante ( page 195 
), «  que les sites de très grand  intérêt autorise la construction d’ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement du service public de transport 
d’électricité et notamment le projet de ligne électrique aérienne à 400 000 volts 
Cotentin Maine » afin d’autoriser dans ces sites de tels ouvrages électriques;  

�   Il est proposé de citer, en page 196, le projet de ligne électrique aérienne à 400 
000 volts Cotentin Maine comme un ouvrage d’infrastructure nécessitant une 
réflexion globale d’aménagement paysager au même titre que la future ligne 
LGV ou l’ensemble des 2x 2 voies du Pays.  

 

 

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU PROJET D ’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE ET DES ORIENTATIONS GENERALES  

 

La présente notice explicative qui sera annexée au rapport de présentation du SCOT propose 
d’insérer également dans le PADD et dans ses Orientations générales, les modifications 
décrites de la façon suivante : 

- En page 13, dans l’ Orientation générale N°1,  l’action N°1 « Préserver les paysages 
sensibles »  est complétée,  dans sa partie «  reconnaître et protéger les différents sites 
d’intérêts paysager et environnemental »  par la possibilité de pouvoir accueillir un 
ouvrage technique nécessaire au fonctionnement du service public de transport 
d’électricité et notamment la future ligne électrique aérienne à 2 circuits 400 000 volts  
dans les sites de très grand intérêt.    

- En page 30, dans l’orientation générale n°5, le préambule est complété par le texte 
suivant situé en fin de paragraphe, intitulé « Renforcer l’armature économique du 
Pays »   
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« La ligne électrique aérienne à 2 circuits 400 000 volts Cotentin Maine qui débute 
dans le département de la Manche, s’inscrit dans la frange Est  du territoire du Scot du 
Pays de Vitré  et aboutit dans  le département  de la Mayenne. Cet ouvrage électrique 
sera équipé d’un câble de garde contenant des fibres optiques  dont une partie peut être  
mise à la disposition des collectivités territoriales, situées dans le territoire du SCOT. 
Cet équipement pourrait ainsi contribuer à la réduction de la fracture numérique, voire 
accompagner le développement des zones d’activités économiques (parc 
technologique projeté).  

 

�  M ISE EN COMPATIBILITE DES CARTES DU PADD ET DES ORIENTATIONS GENERALES  

Le tracé de la ligne électrique  aérienne à  2 circuits 400 000 Volts Cotentin-Maine, faisant 
l’objet de la demande de DUP est représenté sur la carte de synthèse du PADD et des 
orientations générales annexée au SCOT, ainsi que sur les cartes des pages 6, 12, 16, 19, 22, 
28, 33, 40, 42, 44 et 45. 

 

Ces cartes complétées sont jointes en annexe.  
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DEUXIÈME PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS ACTUELS 
À METTRE EN COMPATIBILITÉ 
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2.1. EXTRAIT DU RAPPORT DE 
PRESENTATION ACTUEL 

 



 

 

EXTRAIT  
 
Pages 169, 195 et 196 
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2.3. EXTRAIT DU PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE 
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EXTRAIT Pages 6, 12, 13, 16, 19, 22, 
28, 30, 33, 40, 42, 44 et 45 
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ORIENTATIONS GENERALES MIS EN 
COMPATIBILITÉ 
 
 



 

 

EXTRAIT Pages 6, 12, 13, 16, 19, 22, 
28, 30, 33, 40, 42, 44 et 45 complétées 
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